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EDITORIAL
La loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orien-
tation et à la formation professionnelle tout au long
de la vie, adoptée en octobre dernier, a été publiée le 25
novembre 2009 au Journal Officiel après décision du conseil
constitutionnel.

Résumer en quelques lignes ce que la loi va changer n’est pas
le lieu dans la mesure où elle comporte 8 titres et 62 articles.

Toutefois, on peut retenir quelques points comme :

- la création d’un fonds paritaire de sécurisation des parcours
professionnels pour former principalement les demandeurs
d’emploi et les salariés peu qualifiés ;

- la volonté de rendre les circuits de financements plus effi-
cients avec des organismes collecteurs disposant d’une plus
grande surface financière ;

- la simplification et l’amélioration des outils de la formation
(DIF,…) ;

- celui de faire de l’orientation professionnelle une mission
d’intérêt général ;

- et de renforcer la coordination (et la cohérence ?) des actions
de l’Etat, des conseils régionaux et des partenaires sociaux.

Ces nouvelles dispositions ont des effets à tous les niveaux
puisqu’en 2010 ces mesures devraient venir impacter :

- les modes de financement de la formation continue par les
employeurs,

- l’accès à la formation pour les salariés avec les objectifs du
plan de formation,

- l’organisation des OPCA au plan régional et national,
- les acteurs de la formation dans leur déclaration et l’enregis-

trement de leurs activités.

C’est donc dans ce nouveau cadre que les plans de formation
vont se négocier à l’avenir prenant en compte les nombreux
changements intervenant par ailleurs et qui eux aussi vont
concerner non seulement le secteur de la formation profes-
sionnelle, mais aussi le secteur social et médico-social
(HPST,…).

RenŽ CLOUET
Directeur
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Journée régionale
(9h30 / 16h)

* Vendredi 5 mars 2010
* Vendredi 4 juin 2010

Les Jardins de l’Anjou
LA POMMERAYE (49)

Séminaire régional
* du Jeudi 16 (10h) 

au vendredi 17 septembre (14h)
2010 

(Lieu à déterminer)

Groupe régional 
des Chefs de Service

CREAI
Pays de la Loire



Création du comité interministériel du han-
dicap
Le comité interministériel du handicap est chargé
de définir, de coordonner et d’évaluer les poli-
tiques conduites par l’Etat en direction des per-
sonnes handicapées.

Décret n° 2009-1367, JO du 10/11/09

Loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à
l ’orientation et la formation pro f e s s i o n n e l l e
tout au long de la vie.

Circulaire n° 2009-135 du 5/10/2009 relative à la
continuité de l’accompagnement scolaire des
élèves handicapés.

LYON

26-27-28 30e congrès de l’UNIOPSS, sur le thème :
janvier ÒLes solidaritŽs ̂ lÕŽpreuve de la criseÓ

Rens. : www.uniopss.asso.fr

BREST

29 4e Journée d’étude organisée par l’asso-
janvier ciation “Parentel”, sur le thème :

ÒComment Žcouter les adolescents ?
Quel espace pour lÕadolescence ?
Quelles places pour les adolescents ?Ó
Rens. : Association PARENTEL
4 rue Colonel Fonferrier - 29200 Brest
Tél. : 02 98 43 62 51 / Fax : 02 98 43 63 12
contact@parentel.org - www.parentel.org

LILLE

16-17-18 Colloque organisé par l’ANPASE, sur le
mars thème :

ÒInformation prŽoccupanteÉ
professionnel prŽoccupŽÓ
Rens. : ANPASE - BP 2009 - Bapeaume les Rouen
76380 Canteleu - Tél. : 02 32 83 27 00
mail : anpase@wanadoo.fr
www.anpase.com

CONGRES • JOUR-
NEES D’ETUDES •

S E M I N A I R E
Addictologie

ASH n° 2634 Une nouvelle approche pour 
www.ash.tm.fr les professionnels

DOSSIER (P. 32 À 35)

Aides médico-psychologiques

ASH n° 2630 Accompagnateurs du quoti- 
www.ash.tm.fr dien

DOSSIER (P. 28 À 31)

Emploi

ASH n° 2635 Emploi des personnes handi- 
www.ash.tm.fr capées. Un marché pour le 

secteur protégé et adapté

Enfance

Lien social n° 946 La prévention primaire, un
www.lien-social.com enjeu pour le travail social

DOSSIER (P. 10 À 12)

Handicap

TSA n° 8 Familles et professionnels
déc. 09 / janv. 2010 au défi du partenariat
www.tsa-quotidien.fr DOSSIER (P. 15 À 22)

Protection de l’enfance

TSA n° 7 - nov. 09 L’information préoccupante 
www.tsa-quotidien.fr en mal de repères

DOSSIER (P. 10 À 12)

Secret professionnel

JDJ-RAJS n° 288 L’accès aux dossiers en
www.droitdesjeunes.com protection de l’enfance

DOSSIER (P. 34 À 38)

Social

Lien social n° 953 Les CCAS au plus près des
www.lien-social.com besoins sociaux

DOSSIER (P. 10 À 15)

Tutelles

La Gazette Réforme des tutelles. 
santé-social n° 58 Une mise en oeuvre a mini-
www.gazette-sante-social.fr ma

DOSSIER (P. 18 À 25)

--------------------------------------------------------------------------------------
☞ Les personnes qui désirent des photocopies de ces articles   

doivent s’adresser directement au journal mentionné.
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A propos deÉ

Créées en 1975 pour le CNCPH et le CIH et en
2005 pour l’ONFRIH, ces instances se retrouvent
aujourd’hui dans une logique d’une nouvelle gou-
vernance avec un secrétariat général assuré par
Monsieur Thierry DIEULEVEUX pour ces trois ins-
tances.(1)

Le CNCPH, dans sa nouvelle composition (arrêté du

5 octobre 2009) est présidé par Monsieur Patrick
GOHET.

Il rassemble dans sa séance plénière 81 reprŽ -
sentants :

- d’associations regroupant les personnes handi-
capées ou leurs familles ; 

- d’associations ou organismes oeuvrant dans le
domaine du handicap ; 

- d’organismes de protection sociale ; 
- d’associations ou organismes développant des

actions de recherche (dont l’ANCREAI).

C’est une instance qui revêt plusieurs dimen-
sions :

- un lieu de consultation et de concertation sur
la politique du handicap à partir des textes
pour lesquels il émet un avis,

- un lieu d’observation sur la situation des per-
sonnes handicapées,

- un lieu de proposition à travers les avis qu’il
formule sur des textes dont il peut se saisir.

Le CNCPH, c’est aussi cinq commissions spŽciali -
sŽes :

C1 - Accessibilité
C2 - Compensation / Ressources

C3 - Organisation institutionnelle
C4 - Education / Scolarité / Enseignement supé-

rieur / Coopération éducation ordinaire /
Education adaptée

C5 - Formation / Emploi / Travail protégé

et 6 groupes de tr avail :

G1 - Vie affective et sexualité
G2 - Métiers au service des personnes handica-

pées
G3 - Accès à la vie citoyenne et aux élections
G4 - Santé, accès aux soins et détresse psycholo-

gique
G5 - Situation des personnes ayant un grand

déficit d’autonomie
G6 - Vie à domicile

Cette nouvelle gouvernance implique une trans-
versalité à partir des liens et des articulations
dans l’approche des questions posées au plan
national sur la politique du handicap.

L’avis du CNCHP sera sans doute sollicité dans ses
prochaines séances sur :

- le projet d’observatoire interministériel de
l’accessibilité et de la conception universelle ;

- les projets de décrets relatifs aux missions, à
la composition et au fonctionnement des diffé-
rentes instances en lien avec les agences régio-
nales de santé telles que la loi HPST du 21
juillet 2009 les a prévus.

Nous aurons l’occasion d’en reparler et de nous
faire l’écho des orientations adoptées.

Instances dÕorientation, de concertation, dÕinformations, dÕobservation 
et de propositions :

C N C P H(1) -  ONFRIH - CIH(2)

- Conseil National Consultatif des Personnes HandicapŽes -
- Observatoire National sur la Formation, la Recherche et l' Innovation sur le Handicap -

- ComitŽ InterministŽriel du Handicap -

3(1) Arr•tŽ du 5 octobre 2009 (JO du 6/10/2009) (2) DŽcret du 6 novembre 2009 (JO du 10/11/2009)



FERMETURE du CREAI Pays de la Loire 
du 23 dŽcembre 2009 (au soir) au 4 janvier 2010
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PUBLICATIONS
❖ L’OMBRE DES ORIGINES

A la rencontre d’anciens de l’aide sociale
à l’enfance

Jean-Louis MahŽ

Editions Albin Michel, 2009 (296 p., 20 €)

❖ Y A-T-IL UN DIRECTEUR DANS L’INS-
TITUTION ?

Jean-Pierre Lebrun 
et un groupe de dir ecteurs

Presses de l’EHESP, 192 p., 21 €
Collection TERRAINS Santé Sociale

❖ COOPÉRATION, GROUPEMENT ET
FUSION DANS LE SECTEUR SANITAIRE,
SOCIAL ET MÉDICO-SOCIAL

Ecrit sous la responsabilitŽ de Yasmina Lemoine, 
PrŽface de Claude Evin

idaes, 219 p., septembre 2009

❖ L’ÉVALUATION INTERNE DANS LES
ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES POUR
PERSONNES HANDICAPÉES

Michel Laforcade, Cyril Talandier et Jo‘l Vielle

Editions Seli Arslan, 2009, 150 p., 21,50 €

❖ LE HANDICAP PAR CEUX QUI LE
VIVENT

Charles Gardou

Editions Erès, 2009, 248 p., 23 €

❖ LA JEUNESSE EN ERRANCE FACE AUX
DISPOSITIFS D’ACCOMPAGNEMENT

Anne-Fran•oise DequirŽ et Emmanuel Jovelin

Presses de l’ehesp, 2009, 176 p., 23 €

7 - 8 - 9 - 10 - 11
J U I N
2 0 1 0

Hôtel IBIS
Ibis Nantes Gare Sud 

NANTES

«Le Sillon de Bretagne»
8, Avenue des Thébaudières

CP 30406
44804 SAINT-HERBLAIN CEDEX

Tél. : 02 28 01 19 19
Fax : 02 51 78 67 79

e-mail : info@creai-nantes.asso.fr
site : www.creai-nantes.asso.fr

CrŽer, gŽrer et animer

une Maison dÕAccueil SpŽcialisŽe
ou un Foyer dÕAccueil MŽdicalisŽ

CREAI
Pays de la Loire
• Etudes
• Conseil
• Formation
• Animation

Séminaire interrégional
des directeurs des 
IME, IEM & IEAP

Bretagne ¥ Pays de la Loire

30 & 31 mars 2010
du 30/03 à 16H au 31/03 à 16H

(LIEU À PRÉCISER)

 

INSTITUT MEDICO-EDUCATIF

INSTITUT D’EDUCATION MOTRICE

INSTITUT POUR EN FANTS ET ADOLESCENTS 
PO LY H A N D I C A P E S

IME

IEM

IEAP

RENSEIGNEMENTS : CREAI Pays de la Loire

ème
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REGIONAL


